
Dimanche 22/04/2018 (de 07h30 à 17h30)                       Bulletin d’inscription 
   

                     VIDE GRENIER Sou des écoles laïques de Sarcey   
                          (Salle des fêtes, route de Saint Romain 69490 SARCEY)   Nom : 

  Adresse : 

Les emplacements sont de 2m linéaire.   Tel : 

Prix : 8 euros l’emplacement Vide   Mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _@ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

   Nb d’emplacement :                                                   x 8€    = 

Aucune table n’est mise sur les emplacements, toutefois possibilité de location de Nb de table :                                                                x 3€    = 

tables pour 3€ (uniquement pour l’intérieur et dans la limite du stock disponible). Total :                                                                                      = 

A cette période, emplacements en intérieur et en extérieur.   

Emplacements attribués en priorité à l’intérieur (dans la limite des places   

disponibles) si vous souhaitez être à l’extérieur merci de le préciser sur le  Extérieur   

bulletin d’inscription.   

  

                    Possibilité de restauration sur place  Je joins mon règlement de _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ € à l’ordre du 

  « Sou des écoles de Sarcey» et mon chèque de caution de 15€. 

Pour réserver merci de nous retourner le bulletin d’inscription avec :  

 Photocopie recto/verso de votre pièce d’identité,  Je soussigné(e) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  certifie avoir pris 

 Déclaration sur l’honneur signée,  connaissance du règlement (au dos) et m’y conformer. 

 Une enveloppe timbrée (avec votre nom et adresse) afin de vous retourner la  

     confirmation de l’inscription et le numéro de l’emplacement 

 Un chèque à l’ordre du « Sou des écoles de Sarcey » 

 Chèque de caution de 15€ vous sera demandé concernant l’emplacement  

 

Retourner le bulletin d’inscription :  
 Par courrier : Sou des écoles de Sarcey  

                          102 Montée de l’école       Signature  

                          69490 Sarcey  

 

Ouverture du vide grenier :                  Pour tout renseignement :  

- 5h30 pour les exposants(ou le samedi)  tél : 06.20.67.60.06 

- 7h30 pour les visiteurs                            soudesecolessarcey@gmail.com  

  

Fermeture du vide grenier :  
- 17h30  



                              Attestation sur l’honneur                            Règlement du vide grenier 

 . 

 . Vous pouvez vendre tous objets, vêtements, bibelots, mobiliers, antiquités 

Vente au déballage : . puériculture, etc., à titre particulier, 

Organisé par le sou des écoles de Sarcey. . 

A la salle des fêtes de Sarcey, le 22/04/2018. . Vous n’avez pas le droit de vendre des denrées périssables, animaux, armes, ou  

 . autres  produits dangereux, 

Attestation sur l’honneur. . 

 . Les exposants doivent être obligatoirement munis de leur pièce nationale  

Je soussigné(e) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _, né(e) à  . d’identité  ou passeport le jour de la manifestation, 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _, et domicilié(e) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  .  

 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _, participant non  . Toute inscription non complète ne pourra être prise en compte, 

professionnel à la vente au déballage désignée ci-dessus, déclare sur  . 

l’honneur :  . Les emplacements sont à disposition des exposants à partir de 06h00 à 18h00, 

- n'avoir participé dans l'année à aucune autre vente de même nature, .  

 . En cas d’intempérie, les emplacements ne seront pas  remboursées (extérieur), 

- ou avoir participé à une seule autre vente dans l'année de même nature  . 

à _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ le _ _/ _ _/ _ _ _ _. . En cas d’absence aucun emplacement ne sera remboursé, 

 . 

 . Le sou des écoles de Sarcey  ne sera en aucun cas responsable en cas de vol ou  

Je déclare également sur l'honneur que les marchandises proposées . dégradation des objets, 

à la vente sont des objets personnels et usagés. .  

 . Le sou des écoles de Sarcey  se réservent le droit de refuser la vente de certains  

Fait à _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _le _ _/ _ _/ _ _ _ _ . objets considérés comme non-conforme, 

 .  

Signature : . Sont interdits sur place la pose d’affiches publicitaires, d’installation de 

 . réchauds ou autres, 

 .  

 . Chaque participant doit restituer son emplacement en bon état de propreté ; 

 . interdiction de laisser des objets non vendus ou cartons.  

 . Un chèque de caution de 15€ vous est demandé et vous sera restitué après 

vérification de l’emplacement. 

 .  

 .  

 

  

 

 
Ne pas jeter sur la voie publique 


